
Département    COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de           EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
     Date de la convocation : 26 février 2009. 
Conseillers  
en fonction : 11   Secrétaire de séance : Patrick Gresser. 
 
Conseillers présents : 10 
 

SEANCE du 06 mars 2009. 
 

 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Marcel NORTH, Pascal STUTZMANN. 
 Les conseillers : Philippe KLEIN, Patrick GRESSER, Jean-Paul GLASSER, Richard RUSCH,  Christian 
HUBER, Daniel SCHOETZ, Nathalie GEIGER.  
  
 Absents excusés : Claude GALLER. 
 
 
Objet : Adoption du budget primitif 2009. 
 
Le conseil municipal, entendu la proposition de budget primitif 2009 présentée par M. le maire, et 
après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, décide de voter le budget primitif 2009 en 
équilibre pour les sections d’exploitation et d’investissement comme suit : 
 
 Fonctionnement : 146.770 €uros    Investissement :   124.740 €uros 
 
Pour réaliser cet équilibre, le conseil municipal décide à l’unanimité des présents de mettre en 
recouvrement un produit fiscal de 55.150 €uros hors allocations compensatrices et de fixer les taux 
d’imposition des taxes directes locales comme suit pour l’exercice 2009 : 
 
 Taxe d’habitation :  11,00 % (+ 2,33%) 
 Taxe foncier bâti : 12,75 % (+ 2,00%) 
 Taxe foncier non bâti :  41,20 % (+ 0,61%) 
 
 
 
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 06 mars 2009. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 09 mars 2009. 
         Le Maire 
         Alain North 
 
 


